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MANUEL DE COOPERATION TECHNIQUE CONCERNANT LES
PRESCRIPTIONS EN MATIERE DE NOTIFICATION

Les sections ci-aprèsdumanuel decoopération techniqueconcernant lesprescriptions enmatière
de notification sont distribuées sous couvert de la présente note:

i) Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XVII du GATT de 1994
(WT/TC/NOTIF/STR/1);

ii) Mémorandum d'accord sur les dispositions du GATT de 1994 relatives à la balance
des paiements (WT/TC/NOTIF/BOP/1);

iii) Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce
(WT/TC/NOTIF/TRIMS/1);

iv) Accord sur les procédures de licences d'importation (WT/TC/NOTIF/LIC/1);

v) Accord sur les sauvegardes (WT/TC/NOTIF/SG/1);

vi) Droits de douane et mesures non tarifaires (WT/TC/NOTIF/MA/1);

vii) Accord général sur le commerce des services (WT/TC/NOTIF/GATS/1);

viii) Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce
(WT/TC/NOTIF/TRIPS/1);

ix) Mécanisme d'examen des politiques commerciales (WT/TC/NOTIF/TPR/1).

Note: Le manuel concernant les prescriptions en matière de notification ne constitue pas une
interprétation juridique des obligations de notification découlant des accords couverts. Il a été
préparé par le Secrétariat dans le but d'aider les Membres à s'acquitter de leurs obligations de
notification.




